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PROCEDURE DE CHANGEMENT DE MAQUETTE demandé par :

Diplome concerné (code apogée — intitulé) MNCL501 Maitrise (M1) LLCER études arabes
Enseignements concernés : 41CLBA06, 41CLBA07, 42CLBA06, 42CLBA07

Description du changement demandé (joindre la fiche maquette en cours) :

41CLBA06/42CLBAO6 « Perfectionnement en langue persane » et « Perfectionnement en langue
persane » a renommer :

« Persan : intermédiaire 2 » et « Persan : intermédiaire 2 », sachant que les étudiants débutants
ou semi-débutants seront dirigés vers les cours de niveau 1, 2 ou 3 (voir « Fiche demande
changement de maquette Licence LLCER arabe 2 ».

Les cours de turc et de persan de licence et de master doivent étre des cours de niveau

(argumentaire détaillé ci-joint). Pour les étudiants ayant suivi tout le cursus en licence, il s’agira du
cours « Turc/Persan : intermédiaire 2 » et « Turc/persan : intermédiaire 2 »

Avis technique Pdle APOGEE/SAMS le : Avis technique Moyens Pédagogiques/SAMS le :

Avis du Service des Etudes en date du :
[ |Favorable [ |Défavorable  Motif:

Nom, prénom de la Vice-Présidente, ou de la Responsable du Service des Etudes :

Avis du conseil de la composante en date du :
[ ]Favorable [ |Défavorable  Motif:

Nom, Prénom du.de la Directeur.trice ou RAF :

Avis de la CFVU en date du :
[ ] Favorable [ | Défavorable Motif :

Direction de la formation 1/1
Service des études 2022
Campus Berges du Rhéne



	Enseignements concernés: 41CLBA06, 41CLBA07, 42CLBA06, 42CLBA07
	Argumentaire: Les cours de turc et de persan de licence et de master doivent être des cours de niveau (argumentaire détaillé ci-joint). Pour les étudiants ayant suivi tout le cursus en licence, il s’agira du cours « Turc/Persan : intermédiaire 2 » et « Turc/persan : intermédiaire 2 »
	Pôle APOGEESAMS Avis technique en date du  15012021: 
	Moyens PédagogiquesSAMS Avis technique en date du  09122020: 
	Avis du Service des Études en date du: 
	Favorable: Off
	Défavorable: Off
	Nom prénom de la VicePrésidente ou de la Responsable du Service des Etudes: 
	Avis du conseil de la composante en date du: 
	Favorable_2: Off
	Défavorable_2: Off
	Nom Prénom dude la Directeurtrice ou RAF: 
	Avis de la CFVU en date du  Favorable Défavorable Motif: 
	undefined_2: Off
	undefined_3: Off
	Date1_af_date: 
	Date2_af_date: 
	Text3: 
	Date4_af_date: 
	Text5: 41CLBA06/42CLBA06 « Perfectionnement en langue persane » et « Perfectionnement en langue persane » à renommer : 

« Persan : intermédiaire 2 » et « Persan : intermédiaire 2 », sachant que les étudiants débutants ou semi-débutants seront dirigés vers les cours de niveau 1, 2 ou 3 (voir « Fiche demande changement de maquette Licence LLCER arabe 2 ».

41CLBA07/42CLBA07 : renommer de la même manière pour le turc.
	Text6: MNCL501 Maîtrise (M1) LLCER études arabes 
	Text7: 
	Text1: 


